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Besoin d’un soutien dans votre organisation familiale à la suite d’un changement dans votre situation...
... La Caf finance des associations d’aide à domicile qui peuvent vous aider dans la vie quotidienne.

Vous pouvez ainsi obtenir un soutien temporaire lorsque vous êtes confronté à des événements tels qu’une  
maladie, une séparation, un décès, une grossesse, une naissance, une reprise d’emploi.

Vous avez une famille nombreuse : si vous rencontrez une difficulté ponctuelle importante, vous pouvez 
également vous faire aider.

Les situations qui nécessitent une aide durable ne relèvent pas de cette aide.

Pour bénéficier de cette aide, vous devez être allocataire de 
la Caf, avoir au moins un enfant à charge (ou attendre votre 
premier enfant et remplir certaines conditions*).

Les événements familiaux pris en compte :
- grossesse,
- naissance ou adoption,
-  séparation des parents (divorce, séparation, incarcération),
- décès d’un enfant ou d’un parent,
-  reprise d’emploi ou de formation professionnelle d’un  

parent en situation de monoparentalité,
-  maladie ou hospitalisation de courte durée,
-  maladie de longue durée,
-  agrandissement de la famille,
- recomposition familiale,
-  moments clés de la vie scolaire : accès à l’école  

marternelle, primaire, collège.

Etre accompagné pour s’adapter aux changements qui 
surviennent au sein de votre famille.

L’AIDE À DOMICILE
Mode d’emploiPRATIQUE

COMMENT ?

Un professionnel de l’aide à domicile intervient directement 
chez vous en fonction de vos besoins et peut accomplir 
différentes tâches : entretien de la maison, achats, aide à la 
gestion du budget, suivi scolaire, soutien à la parentalité...

OU S’ADRESSER ?

Vous devez vous adresser di-
rectement à l’une des 2 asso-
ciations agréées et conven-
tionnées par la Caf. Des 
professionnels évalueront votre 
demande au préalable de toute  
intervention.

Fédération ADMR Vendée

Tél. 02 51 44 37 20 

Site internet : 
www.admr85.org

ADAMAD Centre Vendée Aide

Tél. 02 51 47 95 26

Site internet : 
www.adamad.fr
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* Plus d’informations auprès des associations agréées.


